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RAPPORT ÛE LA COÎ-MSSION DES DROITS DE L'HOME 
(SEPTIEME SESSION) 

Observations des gouvernements sur l e Pro.^et de pacte 
international r e l a t i f aux droi t s de l'homme 

8, UNION SUD-AFRICAINE 

(Note, en date du 8 août 1951^ adressée par l'adjoint au représentant 
permanent de l'Union Sud-africaine auprès de l'Organisation des 

Nations Unies) 

L'adjoint au représentant permanent de l'Union Sud-africcine présente ses 
compliments au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et, se 
référant à sa note SOA 317/1/01(1) du I3 j u i n 1951, a l'honneur de f a i r e savoir 
que l e Gouvernement de l'Union Sud-africaine a examiné, l a question de savoir 
s ' i l devait dès à présent formuler des observations détaillées sur l e Projet 
de pacte international r e l a t i f eux droi t s de l'homme. 

Quels qu'aient été l e s amendements ultérieurs proposés au Projet de pacte 
qu'a recommandé l a Commission des droits de l'homme, l a position du Gouvernement 
de l'Union est toujours c e l l e qui a été exposée par l'a d j o i n t au représentant 
pemenent^"''^ dans sa note, portant même référence et datée du 13 février 1951, 

au Secrétaire général. 

(1) Note du Secrétaire général; Les observations du Gouvernement de l'Union Sud-
africeine auxquelles i l est f a i t a l l u s i o n sont consignées dans l e document 
portant l a cote E/CN.4/515/Àdd.l, 
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I l est rappe3.é que, de l ' a v i s du Gouvernement de l'Union; l e s débats ont 

montré q u ' i l existe encore des divergences de vues considért.bles sur l a question 
de savoir quels dro i t s et libertés peuvent être mis en oeuvre c.u moyen d'un i n s t r u 
ment international. En outre, pour c r r i v e r à un texte qui s'applique effectivement 
à l'extrême diversité des normes^ des conditions et des situations, i l est i n d i s 
pensable de pousser beaucoup plus avant l'étude approfondie'du texte même de chaqii'i 
a r t i c l e . E nfin, l e Gouvernement de l'Union estime qu'au cas où pe r s i s t e r a i t l a 
tendance à étendre l e champ d'application-d'un instrument.international d'où dé
coulent d'indiscutables obligations juridiques, on en,arrivera à l a s i t u a t i o n s u i 
vante: ou bien un t e l instrument se révélera inapplicable dans l a pratique, ou bien 
i l ne r e c u e i l l e r a pas l'adhésion d'un nombre d'Etats suffisant, et ne pourra donc 
prétendre à une application internationr:le universelle. 

Le Gouvernement de l'Union accepte en principe, sous réserve de modificatioB 
de détail dans l a rédaction, que l a très grande majorité des droi t s et des libertés 
qui sont i n s c r i t s dans l e projet de l a Commission des droits.de l'homme figure dans 
un instrument d'une valeur juridique absolue, mais i l reste néfin;nûinf5 certainu ar
t i c l e s cuxquels i l ne saurait souscrire sons réserve dans leur forme actuelle. Le 
Gouvernement de l'Union est convaincu q u ' i l en va de même pour un certain nombre 
d'autres Etats. I l importe de ne jamais perdre de vue l e caractère hétérogène des 
collectivités, des moeurs tr a d i t i o n n e l l e s et des conditions que l'on rencontre 
parmi l e s Etats rassemblée au sein de l'Organisation des Nations Unies» 

Considérant à quel point i l est d i f f i c i l e de trouver des formules et des 
termes qui s'appliquent à tous l e s cas p a r t i c u l i e r s , l e Gouvernement de l'Union 
estime qu'il, importe d'envisager très sérieusement l a possibilité d'autoriser l e s 
Etats Membres à adhérer au Pacte en formulant des réserves sur certains a r t i c l e s . 
Le Gouvernement de l'Union ccncidèrc er. e f f e t qv.o^ de cette foçon^ l e nombre des 
a r t i c l e s du Pacte qui seront effectivement appliqués et l e nombre des Etats qui 
l e s appliqueront seront plus élevés que s i l e s Etats se voient refuser l a possi
bilité d'adhérer au Pacte en formulcjit des réserves. En e f f e t , en refusant à un 
Eoü-¿ l a possibilité d'adhérer au Pacte en formulant des réserves sur un ou deux 
a r t i c l e s , on l u i rendra pratiquement toute adhésion impossible. 
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